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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 2570

Texte de la question

M. Guy Teissier attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la defense, sur l'organisation intercantonale
de l'intervention nocturne des forces de gendarmerie. En effet, la prise en charge des urgences par une brigade
d'un canton voisin conduit a des delais prejudiciables a une bonne securite. Pourtant l'extension urbaine aux
alentours de la metropole marseillaise, en augmentant la densite de population, accroit les risques. Il lui
demande quelles sont les mesures envisagees pour renforcer la securite des cantons peri-urbains de
l'agglomeration marseillaise.

Texte de la réponse

De maniere generale, la nouvelle organisation du service des unites territoriales de la gendarmerie
departementale n'a pas entraine une diminution de la presence de la gendarmerie sur le terrain. En effet, les
brigades territoriales continuent, de jour, d'assurer sur leur circonscription la totalite des missions qui leur
incombent et leurs delais d'intervention sont identiques a ce qu'ils etaient par le passe. De nuit, la centralisation
des appels au niveau du departement favorise un engagement plus rationnel des moyens et, dans une grande
majorite des cas, une reduction des delais d'intervention, grace, en particulier, a une connaissance permanente
de la position des patrouilles sur le terrain. Il convient toutefois de rechercher en permanence des ameliorations
du dispositif de la gendarmerie en tenant compte des particularites locales et en developpant une politique de
proximite pour repondre de maniere toujours plus efficace aux demandes de la population. A cet effet, le
ministre d'Etat, ministre de la defense, a demande que soient etudiees les mesures propres a ameliorer le
fonctionnement des centres operationnels de gendarmerie de facon notamment a ce que, en cas d'urgence, une
personne en detresse puisse beneficier d'une premiere intervention personnalisee et repondant a son besoin.
Par ailleurs, des « plans locaux de securite » seront elabores par chaque compagnie de gendarmerie a partir
d'une cartographie tres precise de la delinquance dans sa circonscription. Ces plans, definis en etroite
concertation avec les elus, les procureurs de la Republique et les prefets, feront l'objet d'un traitement prioritaire
et d'un suivi continu. Dans les sept cantons periurbains de l'agglomeration marseillaise, le dispositif de la
gendarmerie comprend actuellement onze brigades territoriales, une brigade motorisee et un peloton de
surveillance et d'intervention de la gendarmerie, soit 178 militaires, renforces eventuellement par les militaires
des escadrons de gendarmerie mobile. Leur capacite operationnelle a ete amelioree par la creation, le 1er aout
1993 a Martigues, d'un peloton de surveillance et d'intervention de la gendarmerie, compose de sept sous-
officiers et neuf gendarmes auxiliaires, qui complete notamment l'action de la brigade de Carry-le-Rouet. Para
ailleurs, depuis le debut de la saison estivale et pour toute sa duree, trois postes ont ete ouverts sur la cote
bleue pour renforcer temporairement les brigades territoriales. Enfin, pour repondre systematiquement et dans
les plus brefs delais aux demandes d'intervention, des equipes de permanence de trois militaires sont
maintenues dans la plupart des onze brigades territoriales. Le ministre de la defense continuera de veiller a ce
que, dans le departement des Bouches-du-Rhone comme dans les autres departements, la gendarmerie
nationale ait les moyens d'assurer avec efficacite l'ensemble de ses missions et en particulier celles visant a
lutter contre la delinquance dans la zone peri-urbaine de Marseille. Il reecherchera a cet effet le maintien de la
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meilleure adequation possible des moyens dont elle dispose aux charges qui lui incombent effectivement sur le
terrain.
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